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La gestion financière 

Points principaux 
circulaire FME du 
08/02/2024  
     
Document réalisé par Acepp Région Ile de France  

  

A. POINTS PRINCIPAUX CIRCULAIRE FME 

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre conseiller CAF qui pourra vous 
accompagner au mieux sur les différentes sources de financement CAF et à 

toujours vous appuyer sur les textes officiels. 
 
Objet : Réglementation relative au Fonds de modernisation des établissements en soutien 
aux démarches de rénovation, d’équipement et de modernisation des établissements 
d’accueil du jeune enfant et des Maisons d’assistants maternels 

Documents abrogés ou modifiés :  

C 2018-004 du 18/12/2018 

Applicable à compter du 01/01 /2024 
 

INVESTISSEMENT 

 

Le Fme sera ainsi mobilisé sur la période 2024 – 2027 pour : 

 

- la réalisation d’opérations de rénovation (mises aux normes, travaux de sécurisation,  

remplacement de matériels obsolètes) considérées comme nécessaires pour maintenir  

l’attractivité de l’équipement pour les familles, préserver son autorisation d’ouverture et  

éviter sa fermeture totale ou partielle, à court ou moyen terme ;  

 

- la réalisation d’opérations facilitant la fourniture des repas et le stockage des couches :  
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construction d’une cuisine ou achat d’équipements pour réchauffer les repas non préparés  

sur place (four, réfrigérateur), construction d’un local de stockage des couches afin de  

renforcer le niveau de service aux familles en cohérence avec les exigences de la Prestation  

de service ; 

 

- l’achat ou le remplacement d’un logiciel de gestion ou d’un système automatisé de  

d’enregistrement des présences permettant d’optimiser le fonctionnement de l’établissement 

(gains de productivité et fiabilisation des données par la traçabilité des horaires réalisés, 

meilleur pilotage par la connaissance des taux d’occupation selon les périodes, meilleure 

capacité à renforcer leur rendement social par le développement de l’accueil occasionnel, 

connaissance des publics accueillis, etc.). 

 

Pour accompagner la mise en conformité découlant de la réforme des modes d’accueil 

impulsée depuis 2021, encourager la montée en qualité de la vie au travail et l’adaptation des 

conditions d’accueil aux enjeux du développement durable, le Fme soutiendra également les 

projets répondant aux objectifs suivants : 

 

- l’adaptation des locaux au référentiel national relatif aux exigences applicables aux Eaje en  

matière de locaux, d’aménagement et d’affichage1 pour les projets déposés jusqu’à l’année  

2026 incluse ; 

 

- l’adaptation des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe ou de service, rendue  

nécessaires par la loi EGAlim2. L’utilisation du plastique en la matière étant prohibée au  

1er janvier 2025, les acquisitions (vaisselle, contenants, chariots, fours ou lave-vaisselles) ou  

travaux induits (aménagement des cuisines, et / ou lieux de rangement des repas) seront  

éligibles au Fme, ainsi que l’introduction de dispositifs de recyclage des déchets  

alimentaires  

 

- l’amélioration des conditions de travail des professionnels au-delà de la simple mise en  

conformité avec les obligations résultant du droit de travail. Sont ainsi éligibles au Fme  

l’aménagement d’une salle du personnel dédiée, l’acquisition de mobilier adulte en section  

et dans les salles de pause, l’amélioration de l’ergonomie des matériels professionnels, les  

opérations d’insonorisation ainsi que les aménagements des sections d’accueil en vue de  

diminuer le nombre moyen d’enfants par groupe tout en préservant la capacité d’accueil  

totale de l’équipement ; 

 

- l’adaptation de l’équipement aux enjeux de la transition écologique : 

➢ les travaux permettant l’obtention d’un label ou certificat dont la liste limitative est 

communiquée par Information technique et disponible sur le site caf.fr, ou faisant 

l’objet d’un contrat d’engagement avec un « obligé » destinataire d’un Certificat 

d’économie d’énergie (Cee) ; 

➢ les travaux contribuant à la désartificialisation et à la végétalisation des cours 

extérieures, à l’aménagement de l’ombrage naturel (plantation des arbres, installation 

d’une pergolas végétalisée) ou favorisant l’accès à la nature ainsi que le prévoit la 

Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant3. S’agissant des opérations de 
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végétalisation, les partenaires seront encouragés à y associer des mesures visant à 

économiser l’eau ; 

➢ les travaux concourant à des gains de performance énergétique : pilotage et régulation  

des systèmes de chauffage, modernisation des systèmes d’éclairage, travaux 

d’isolation du bâti (isolation des murs, des planchers bas, de la toiture, remplacement 

des menuiseries extérieures, ventilation, production de chauffage et d'eau chaude 

sanitaire). Les Caf prioriseront les opérations adossées à des études permettant 

d'objectiver les gains effectifs en matière énergétique. 

 

Les Caf encourageront particulièrement les opérations répondant concomitamment à plusieurs  

objectifs énumérés ci-dessus.  

 

Complémentaire du Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant, le Fonds de  

modernisation des établissements s’en distingue notamment par le fait que les programmes 

qu’il vise n’ont pas vocation à accroitre le nombre de places d’accueil des établissements 

concernés. Ainsi, une transplantation sur un autre site sans création de places nouvelles par 

rapport aux places existantes, sera éligible au Fme et non au Piaje. 

 

Complémentairement au plan crèche, le FME s'en distingue notamment par le fait que les 

programmes qu'il vise n'ont pas vocation à accroître le nombre de places d'accueil des 

établissements concernés. 

 

 
 

Vous prendrez note du fait que les textes de l’Acepprif sont considérés comme des 

outils d’information documentaire. En  matière  juridique et règlementaire, seuls  
les  textes  publiés  dans  les  éditions  papier  du  Journal  Officiel  de  l’Union  

Européenne  ou  du  Journal  Officiel  de  la  République  Française  font  foi. 

Rédactrice Joëlle DEL GRECO  
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